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Marc Beynet : “On ne
comprend pas ce vote”

RAMBAUD

S i Marc Beynet, maire de
Rambaud, n’était pas satis

fait du manque de dynamisme
de la communauté de commu
nes de la vallée de l’Avance
(CCVA) à laquelle Rambaud
appartient,cettenouvellecom
munauté d’agglomération
« sera encore pire ». Il craint
pour la représentativité de ses
383habitants…

« Avec les communes de La
Rochette, Avançon et La Bâtie
Neuve, nous avions posé un
amendement contre ce projet
de communauté d’aggloméra
tion, expliquetil. Et nous avi
ons été rejoints par Saint
EtienneleLaus.Autotal,55%
de la population de la CCVA
était avec nous. On ne com
prend pas ce vote. C’est une

catastrophe pour les petites
communesquinepourrontpas
peser contre des villes comme
Gap bien sûr, mais aussi Chor
ges et Tallard, qui elles ont évi
demment voté pour ce projet.
En terme d’habitants, nous re
présentons0,6%de lapopula
t ion de la communauté
d’agglo. Nous serons là pour
payer des impôts, notre parole
neserapasentendue. » o

Marc Beynet, maire de Rambaud
(383 habitants).
Photo DL/ Vincent OLLIVIER

Joël Bonnafoux : “Je crains pour la souveraineté de nos communes”
LA BÂTIE NEUVE

Comme d’autres maires, ce
luideLaBâtieNeuve,Joël

Bonnafoux, craint pour la re
présentativité de sa commune
au sein du futur conseil d’ag
glomération. La communauté
de communes de la vallée de
l’Avance (CCVA) dont il fait
partie,doit intégrer lacommu
nauté d’agglomération :
« Nous aurons deux représen
tants quand nous en avions
cinq au conseil communautai
re de la CCVA », déploretil.

Joël Bonnafoux craint par

ailleurs que la dotation de
l’État (3 millionsd’euros,Ndlr)
pour la nouvelle communauté
d’agglo n’aille, pour l’essen
tiel, à la Ville de Gap. « Il ne
faut pas se leurrer ditil. La
dotation sera répartie en fonc
tion du nombre d’habi
tants. »Et d’ajouter : « Elle est
aujourd’hui plafonnée, mais
on ne sait pas quel sera son
montant dans trois ans. »Tout
dépend en effet de la capacité
des communes à trouver des
projets communs.

Quoi qu’il en soit, Joël Bon
nafoux dénonce pour l’heure

la « vacuité » de cette nouvel
le donne territoriale : « On ne
sait toujours pas ce que l’on va

mettre dedans. Rien n’a été
formulé quant aux compéten
ces attribuées à la commu
nauté d’agglomération.Tout
ce qu’on sait, c’est qu’on a
peur pour la souveraineté de
nos communes. Heureuse
ment qu’on n’est pas allé vers
une fusion des compétences
des deux communautés de
communes, sans quoi nous
n’aurions plus rien. »

Enfin, Joël Bonnafoux ap
pelle Patrick Galvain, prési
dentde laCCVA,à« sonder la
population sur ce projet. »

o

Joël Bonnafoux, maire de La Bâtie-
Neuve (2 000 habitants).
Photo DL/Vincent OLLIVIER

Maurice Chautant : “La vie de
La Roche ne se passe pas à Serres”

LA ROCHE
DESARNAUDS

L e cas de LaRochedesAr
nauds est un peu particu

lier. À l’instar de Manteyer ou
d’Espinasses, Maurice Chau
tant, son maire, aurait souhai
té que sa commune soit inté

grée à la communauté d’ag
glomération car « la vie de La
Roche ne se passe pas à Ser
res mais à Gap », expliquet
il. Option qui n’a pas été rete
nue. « On me dit d’être soli
daire avec des gens qui sont à
60 kilomètres de chez moi,
mais même si je les apprécie,
ce n’est pas dans l’intérêt de
mes administrés. »

Pour des raisons financiè
res, les communes du nord
Buëch ont en effet tout intérêt
à conserver dans leur giron
La RochedesArnauds et ses
1 350 administrés. Malgré ce
refus, Maurice Chautant, ne
compte pas se laisser faire.
« Mon amendement a été dé
posé par un avocat ; s’il le
faut, nous irons au tribunal. »
Pour contester cette décision.

o

Maurice Chautant, maire de La
Roche-des-Arnauds
(1 350 habitants).

JeanMichel Arnaud : “Un outil
pour l’économie et l’emploi”

TALLARD

Pour JeanMichel Arnaud,
maire de Tallard, « cette

communauté d’agglomération
du Gapençais répond à la né
cessité qu’il y a d’organiser ce
pays à l’échelle du bassin de
vie. Il fallait une vraie politique
de territoire afin d’être plus fort
économiquement parlant.
Qu’attendent les administrés :
de l’emploi. Je pense que c’est
un instrument nouveau qui
peut valoriser notre territoire.
Maintenant, il va falloir tradui
re ce périmètre géographique
enpérimètredeprojets.Ànous
d’organiser sa gouvernance,

sonprojetet sa fiscalité. »
Quant aux maires qui crai

gnent pour leur représentativi
té au sein du conseil commu
nautaire, le maire de Tallard
leur rétorque « que la Ville de
Gap sera moins importante en
communauté d’agglomération
qu’actuellement. Ilyaceuxqui
fonctionnent à la peur et les
autres ». Enfin, concernant son
amendementpourquelacom
munauté d’agglomération soit
créée par une fusion des com
pétences(decellesdelaCCVA
etdelaCCTB,Ndlr)etquiaété
rejeté, le maire de Tallard ex
plique qu’il s’agit d’un vote de
la gauche « qui s’est ellemê

me tiré une balle dans le pied.
Car de toute façon, la fusion se
fera qu’on le veuille ou non »,
prometil. o

Jean-Michel Arnaud, maire de
Tallard (2000 habitants).
Photo DL/VIRGILE.

Michel GayPara :
“Entre 10 et 15 ans de travail perdus”

NEFFES

M ichel GayPara, maire de
Neffes, « ne pense que

du mal » de l’intégration de la
communauté de communes
TallardBarcillonnette au sein
de la future communauté
d’agglomération du Gapen
çais. Jusquelà, « tout se pas
sait très bien avec notre com
munauté de communes », no
tetil, « dégoûté ». « Ce
projet va nous faire perdre
entre 10 et 15 ans de travail.
Nous avions beaucoup de su
jets en cours, sur le tourisme
et l’assainissement par exem
ple. On nous dit qu’ils seront
repris mais je pense que c’est
pour nous faire passer la pilu
le. »

Aussi, Michel GayPara
dénonce un « projet mené par
des personnes qui souhaitent

se placer politiquement ; mais
ils se foutent de la population.
Moi, je travaille pour ma com
mune et pour mes adminis
trés », affirmetil.

Il avait ainsi interrogé les
habitants qui s’étaient pro
noncés à 93,5 % contre ce
projet. Néanmoins, il ne dit
pas pour autant qu’il ne sou
haite pas travailler avec la
Ville de Gap : « Mais seule
ment sur les grands projets,

qu’on ne mélange pas tout…
Ils n’ont pas les mêmes pro
blèmes que nous. » Intégré à
la communauté d’aggloméra
tion, l’édile craint en effet que
sa commune perde en souve
raineté : « Nous sommes une
commune de 700 habitants,
on sera de facto moins bien
représenté en conseil, com
paré à Gap. Nous aurons un
représentant quand Gap en
aura 30… » Aussi, concernant
la fiscalité, « bien qu’on nous
dise le contraire, je suis sûr
qu’elle va exploser ».

Et concernant la dotation
de l’État de 3 millions d’euros
(plafond, Ndlr) aux 24 com
munes que comporte désor
mais la communauté d’agglo
mération, « ce n’est qu’un pe
tit plus au départ. Celleci va
fondre au bout de trois ans ».

o

Michel Gay-Para, maire de Neffes
(700 habitants).

Roger Didier : “Un bel outil
au service du développement”

GAP

« C omme les 39 autres
membres, j’ai partici

pé à la réunion de la com
mission départementale de
coopération intercommuna
le (CDCI), indique Roger Di
dier, maire de Gap. Il en est
ressorti des modifications
proposées par la préfète
pour ce qui concerne la futu
re communauté d’agglomé
ration. Le schéma se trouve
amputé de SerrePonçon.
Nous entrons maintenant
dans une nouvelle phase, la
préfète ayant pris un arrêté
de schéma et devant pren

dre, plus tard, des arrêtés de
périmètres sur les neuf in
tercommunalités qui vien
dront remplacer les 21 exis
tantes. »

En attendant, « nous de
vons reprendre notre travail
pour la création d’une ag
glomération qui pourra per
mettre à ceux qui sont enco
re réticents de poursuivre et
d’évoluer dans leur ré
flexion. L’intercommunalité
est un bel outil au service du
développement de nos terri
toires. Que le pays de Serre
Ponçon ne fasse pas partie
de l’agglo de Gap, c’est
comme ça, mais je ne déses

père pas qu’Espinasses, La
RochedesArnauds et Man
teyer, notamment, qui sou
haitent nous rejoindre, puis
sent le faire un jour. »

o

Roger Didier, maire de Gap.
Photo DL /Vincent OLLIVIER

TERRITOIRE 24 communes du Gapençais vont devoir apprendre à composer ensemble et à définir des projets communs

Pour ou contre la nouvelle communauté
d’agglomération : lesmaires réagissent

La préfète a arrêté, lundi, le nouveau schéma de coopération intercommunale.Le
nombre de communautés de communes passe de 21 à neuf. Le nouveau périmètre
des intercommunalités est celui qui a été adopté vendredi dernier par la commission
départementale de la coopération intercommunale (DLdu 24 décembre).
Concernant la communauté d’agglomération du Gapençais (24 communes), celle-ci
intégrera la communauté de communes de la vallée de l’Avance et celle de Tallard-
Barcillonnette mais pas le pays de Serre-Ponçon. Un vote politique « au détriment
des administrés » pour les uns, utile pour « le développement et l’emploi » selon les
autres. Bref, cette nouvelle donne territoriale ne fait pas consensus parmi les maires.

Guillaume ROSSETTI

Les conseils municipaux des 24communes du Gapençais auront trois mois pour délibérer sur les compétences attribuées à la nouvelle communauté
d’agglomération du Gapençais.

n «Pourmapart, jesuis très
satisfaitduschéma
tactique proposé »note
PatrickGalvain,mairede la
BâtieVieilleetprésidentde la
communautédecommunes
de lavalléede l’Avance.
Mêmesicettenouvelledonne
territoriale lui faitperdresa
présidence :« Il fautmettre les
egodansnotrepocheditil.Je

perds lagouvernancemais je
suis trèscontentpour les
administrésde lavallée.
Nousavonsnotammentdu
retardencequiconcerne
l’assainissement, les ressources
eneau,notrevoieverte…cette
communautéd’agglomération
vanouspermettredebénéficier
d’unemutualisationdes
moyens.Cela,pourrépondreà

unepopulationquiaugmente
ainsiquesesbesoins. »
Aussi,PatrickGalvainsedit
« trèsconfiant »quantàsa
futurerelationavec laVillede
Gapdanscenouveaucontexte :
« RogerDidiernevapasnous
fairepayer leQuattroou le
stadedeGlace,affirmetil,C’est
luimêmequi ledit ».
Desoncôté, leprésidentde la

communautédecommunesde
TallardBarcillonnette (CCTB),
RémyCostorier,également
mairedeLardieretValença,ne
partagepassonavis. Il avait
déposéunamendementpour
l’indépendancedesastructure.
Il n’apaseugaindecauseet
dénonce« lesacrificede8000
administrés.Cela faitdeuxans
qu’onparledefairecette

communautéd’aggloet rien
n’aété faitenconcertation.
Onnousamisaupieddumur,
dénoncetil.NotreCCTB
disposaitdenombreuses
compétences,nous
fonctionnionsà l’unanimité.
Ceneseraplus lecas.Un
territoire, çasemontetous les
jours.Mais il peutaussi se
démonter très facilement. »

INTERCOMMUNALITÉ Les présidents Patrick Galvain et RémyCostorier
divergent sur l’intégration de leur communauté de communes

Le projet de communauté d'agglomération
du Gapençais

Sources : DR

24 communes
55 245 habitants
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Formule «restaurant» ou «snack» le midi
45, Av. de la Libération - GAP - Tél. 04 92 51 21 47
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